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PARTIE  OFF ICIELLE

ARRETE

MINISTERE DE L'INTÉRIEUR

06 janvier ....... Arrêté ministériel n°00072  portant interdiction
temporaire de circuler dans les régions de
Dakar et Thiès ............................................

P A R T I E  O F F I C I E L L E

ARRETE

MINISTERE DE L'INTÉRIEUR

Arrêté ministériel n°00072 du 06 janvier 2021
portant interdiction temporaire de circuler

dans les régions de Dakar et Thiès

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,
VU la Constitution ;

VU la loi n° 69-29 du 29 avril 1969 relative à l'état d'urgence
et à l'état de siège ;

VU le décret n° 69-667 du 10 juin 1969 portant application de
la loi n° 69-29 du 29 avril 1969 relative à l'état d'urgence et à l'état
de siège ;

VU le décret n° 2020-2098 du 1er novembre 2020 portant
nomination des ministres et secrétaires d'Etat et fixant la compo-
sition du Gouvernement ;

VU le décret n° 2020-2100 du 1er novembre 2020 portant
répartition des services de l'Etat et du contrôle des établissements
publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation
publique entre la Présidence de la République, le Secrétariat général
du Gouvernement et les ministères ;

VU le décret n° 2020-2196 du 11 novembre 2020 relatif aux
attributions du Ministre de l'Intérieur ;

VU le décret n° 2021-01 du 05 janvier 2021 proclamant l'état
d'urgence sur toute l'étendue des régions de Dakar et Thiès,

Arrête :

Article premier. - En application des dispositions du
décret n° 2021-01 du 05 janvier 2021 proclamant l'état
d'urgence sur toute l'étendue des régions de Dakar et
Thiès, est interdite, du 06 au 17 janvier 2021, la circulation
des personnes et des biens dans lesdites régions, de
21 heures à 5 heures du matin.

Art. 2. - A titre dérogatoire, des autorisations de circu-
ler peuvent être délivrées par le Ministre de l'Intérieur.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel.
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